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Mesurer les impacts environnementaux des produits 
grâce aux Analyses de Cycle de Vie   
Le 10 juin 2009, à Amiens, le pôle de compétitivité Industries et Agro-Ressources (IAR) et Agro-Transfert Ressources et Territoires ont organisé, dans le cadre de la commission Mobilisation de la Ressource et Développement Durable, une journée de séminaire sur les Analyses de Cycle de Vie (et agro-produits). Plus de 100 personnes ont assisté à ce séminaire.
Le pôle IAR, situé au cœur des deux Régions : Picardie et Champagne-Ardenne, Régions au potentiel agricole très élevé, concentre son activité sur le montage de projets de Recherche et Développement sur la Chimie Verte du Végétal. Son ambition est de devenir la référence européenne des valorisations non-alimentaires des agro-ressources d’ici 2015.

Agro-Transfert Ressources et Territoires, localisé sur le site de l’INRA à Estrées-Mons (80), est une structure régionale  interface entre la recherche et le développement dans les domaines agricole et agro-industriels. Son centre de compétences et de ressources s’attache à développer des outils et méthodes d’évaluation des impacts environnementaux adaptés à ces domaines. Au même titre que le pôle IAR, Agro-Transfert Ressources et Territoires favorisent l’attractivité du territoire dans une démarche de développement durable. 
· L’évaluation des impacts des produits issus des ressources renouvelables est aujourd’hui un défi industriel majeur. 
L’analyse du cycle de vie* est une méthodologie qui s’impose pour mesurer les impacts environnementaux des produits du « berceau au tombeau » autrement dit de l’extraction ou de la production de la matière première jusqu’à la fin de vie du produit, comme le recyclage ou à la mise au rebus.
« La maîtrise de l’évaluation de l’impact environnemental et en particulier de la méthodologie de l’ACV est un élément indispensable pour la compétitivité et la pérennité des activités des entreprises », souligne M. Guy Nöel Sauvion de RHODIA. Notre groupe doit être capable d’établir un bilan objectif de l’impact de ses procédés et produits chimiques pour les transmettre à nos clients. Il doit également maîtriser les problèmes méthodologiques posés par la démarche ACV pour pouvoir réagir de manière défensive ou proactive. 
Les bases de données disponibles ne sont pas toujours fiables et surestiment parfois certains impacts environnementaux des produits chimiques.
M. Sauvion est Président du groupe de travail GT2 ACV de l’Association Chimie Du Végétal (ACDV – http://www.chimieduvegetal.com) qui est impliqué dans le projet, piloté par l’ADEME, de réalisation d’une « étude méthodologique simplifiée pour la réalisation des ACV pour les bioproduits ».
L’ACV est un outil d’évaluation, de comparaison et de décision !
Les ACV peuvent servir de base pour la communication des performances environnementales d’un produit, mais aussi comparer les filières entre elles et orienter les choix des consommateurs. « L’ADEME apporte son soutien technique et financier aux projets d’éco-conception, qui font appel aux ACV. Elle met à disposition un certain nombre d’études et de documents utiles sur les ACV et notamment des synthèses bibliographiques des ACV sur les produits et filières agricoles » complète M. Christian Feuillette de l’ADEME Picardie.
De plus en plus, le consommateur est attentif à la valeur écologique, le choix du développement durable s’impose donc à l’entreprise pour rester au cœur de la croissance économique et assurer la fiabilité de ses produits sur le marché.

« Dans le secteur du bâtiment, l’ACV s’intègre dans la démarche volontaire de la « Haute Qualité Environnementale » (HQE), qui vise à obtenir la qualité environnementale d’une opération de construction ou de réhabilitation », précise M. Stéphane FOUQUAY de la société Bostik. 
Pour M. Edgard Gnansounou, responsable du groupe de recherche en bioénergie et planification énergétique de l’Ecole Polytechnique Fédérale de Lausane : « l’ACV va jouer un rôle crucial lors du choix des chaînes et filières de biens et services ». C’est la première fois dans l’histoire que les industriels vont pouvoir prendre en compte les impacts environnementaux de leurs produits et procédés dans le développement d’une filière économique : celle de la valorisation non alimentaire des ressources agricoles. 
Les ACV devraient modeler les bio-raffineries et la bio-économie de demain !   
· La mise en œuvre des méthodes ACV soulève quelques difficultés… 

L’ACV est une méthode standardisée selon des normes ISO. C’est le seul outil permettant de quantifier les impacts environnementaux potentiels d’un produit sur l’ensemble de son cycle de vie. Elle comporte toutefois quelques limites. « Les résultats de deux ACV sur un même projet peuvent différer selon les objectifs visés, les processus employés, la qualité des données et les méthodes d’évaluation des impacts. C’est pourquoi il faut « une transparence des méthodes et des données utilisées » lance Stéphane FOUQUAY, coordinateur du développement durable chez Bostik. Les études publiées sur les biopolymères et les intermédiaires chimiques, aujourd’hui trop peu nombreuses, ne nous permettent pas, faute de transparence, d’évaluer et d’apprécier la démarche.
Mme Frédérique BOUVART de l’IFP a présenté les bases de la méthodologie ACV au travers l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre des filières de biodiesel seconde génération.  « Ce cas illustre la dépendance forte des résultats et de leur interprétation possible aux étapes de définition du contexte et des objectifs de l’étude ». 

La méthodologie des ACV peut se décliner de manière très variable : description de filière, contexte géographique et temporel etc. « Il faut donc faire attention à l’intégration des résultats en fonction de l’étude », indique M. Thomas Senac (Roquette Frères), qui présente le vécu d’un récent praticien de l’ACV « qui  a mis les mains dans le cambouis »… 

En effet, il s’agit de procéder par étape : 1. Définir les objectifs et le champ de l’étude – 2. Faire l’inventaire de tous les flux matières et énergies (flux entrants et sortants) – 3. Evaluer les impacts environnementaux potentiels de ces flux. – 4. Interpréter les résultats. Il y a des difficultés intrinsèques liées à la méthodologie ACV  (définition du périmètre, choix des bases de données de référence, choix des indicateurs d’impacts, choix des types d’allocation pour les coproduits…) mais aussi des problématiques d’exploitation et de communication des résultats pour et vers les non spécialistes…
· Au-delà des impacts environnementaux, les enjeux économiques et sociaux doivent être pris en compte dans les ACV 
Les ACV peuvent être utilisées pour évaluer les impacts environnementaux potentiels sur l’eau, l’air, le sol et les êtres vivant dans ces milieux : changement climatique, eutrophisation, consommation d’énergie primaire,  écotoxicité, acidification…. La démarche ACV doit être « élargie » aux dimensions socio-économiques pour intégrer les impacts sur la santé humaine et également sur l’emploi, les conditions de travail…. « Comment intégrer des données issues d’enquêtes, d’avis d’experts, par exemple sur la capacité d’un biomatériau à se substituer aux matériaux traditionnels ? » interroge M. Jean-Marc BRIGNON de l’INERIS. Il s’agira « de ne pas produire des évaluations trop théoriques et prouver la prise en compte de la réalité socioéconomique».  

Cette démarche a un coût ; d’où la nécessité de communiquer au consommateur la différence entre un produit « ordinaire » et un produit ayant une valeur environnementale. 
· Les enjeux territoriaux et les spécificités des ACV sur les filières agricoles
Les matières premières peuvent représenter, suivant les produits considérés, de 50 à 80 % des impacts globaux du produit sur l’environnement.

M. Benoît Gabrielle d’AgroParisTech –INRA nous dévoile les spécificités des analyses ACV sur les filières agricoles. Les impacts agricoles sont fortement variables, d’une région à une autre, d’une exploitation à une autre. Les impacts sont effet dépendants des pratiques agricoles (fertilisation azotée, gestion de l’inter-culture…) et du milieu physique déterminants des facteurs d’émissions (du NO3-, du N2O…), du devenir des polluants et de la sensibilité des milieux concernés. 

Les résultats d’une ACV sont dépendants de la zone géographique d’où proviennent les données. « Le territoire doit être pris en compte dans les études ACV mais cela nécessite d’avoir des données fines sur les systèmes de culture, les émissions, les impacts… C’est un coût en terme de Recherche & Développement important mais les méthodes et outils existent », dixit M. Gabrielle.
L’objectif est de passer de la parcelle virtuelle (moyenne) au bassin d’approvisionnement ! 
Mlle Caroline Godard, chargée de projet ACV d’Agro-Transfert Ressources et Territoires renchérit et propose « des méthodes pour intégrer les aspects  « spatiaux » et les attentes spécifiques des acteurs du territoire». A titre d’exemple, si on étudie, à l’échelle du territoire, la filière bioénergie : Pour un agriculteur, il s’agira par exemple de disposer d’une productivité agricole suffisante et de maintenir la fertilité du sol….Pour l’industriel, il s’agira de fournir une quantité de biomasse de qualité donné tout en minimisant les coûts…Pour l’élu local et les décideurs publiques, il s’agira par exemple d’assurer une production locale d’énergie pour faire fonctionner un équipement collectif tout en maintenant l’activité locale et évitant les nuisances locales. 
· La complexité au service du progrès !

La présentation de M. Lardon de l’INRA sur l’ « ACV d’une filière bioénergie microalgues » démontre à nouveau la difficulté d’optimiser et de dimensionner un procédé pour minimiser les impacts environnementaux dans le cadre d’une bio-raffinerie.
En utilisant les ACV dans une démarche de progrès, il est nécessaire d’entrer sur des niveaux plus fins pour améliorer le système d’où certaines inquiétudes qui peuvent se développer. On ne peut pas par exemple se limiter aux impacts du carbone sans prendre en compte d’autres facteurs comme l’acidification. La démarche n’est pas simple, elle est complexe, mais c’est cette complexité qui permet à l’entreprise d’être plus précise dans son analyse et donc plus préparée aux impacts du marché.
« Comment serons-nous capables collectivement de traduire en terme de communication une démarche aussi complexe que l’ACV dont les résultats dépendent de la définition même de l’objectif et de l’objet étudié ? » interroge M. Dominique Dutartre, Président d’ARD et animateur de la table ronde «Quelles perspectives autour des ACV pour les entreprises, le pôle IAR et ses partenaires ?».  
· Un consortium est créé sur les ACV dans le secteur des agro-ressources…

Le pôle IAR se doit de développer une véritable compétence sur l’analyse de cycle de vie appliquée aux filières végétales pour orienter et promouvoir cette nouvelle agro-économie.
Le pôle IAR et ses partenaires ont ainsi souhaité créer un consortium pour répondre collectivement aux demandes des acteurs de la filière en ACV dans le secteur des agro-ressources. 
Le cabinet d’étude Ecointesys, récemment implanté en Picardie, est le coordinateur technique du consortium. AGROTRANSFERT RESSOURCES & TERRITOIRES, l’INRA, l’INERIS, le CREIDD de l’Université Technologique de Troyes et les Laboratoires de l’Université Technologique de Compiègne apportent leurs compétences opérationnelles et de Recherche & Développement dans ce projet porté par le pôle Industries & Agro-Ressources. 
L’objectif est d’associer les compétences des différents acteurs pour favoriser la recherche et l’innovation dans le domaine des ACV appliqués aux agro-produits et 
d’assurer une meilleure prise en compte des dimensions agricoles et territoriales.
Le consortium va d’abord travailler collectivement sur 3 projets pilotes : ACV produit, ACV stratégique, ACV élargie aux dimensions socioéconomiques. Ces trois dimensions sont en fait indissociables. Cette démarche permettra de mettre en place une structure opérationnelle et une véritable offre ACV agro-ressources au sein du pôle IAR. 
« Une des missions du consortium sera de diffuser de l’information fiable pour améliorer l’ACV », dixit M. Ghislain Gosse (INRA, Président d’Agro-transfert Ressources et Territoires). En effet, il sera important de restituer aussi bien sur le fond que sur la forme les résultats de ce consortium.

Trois entreprises présentent dans l’assemblée ont souhaité intégrer ce consortium. 
Le consortium s’applique aussi bien aux industriels qu’aux collectivités, dès lors qu’elles s’inscrivent dans la dynamique du pôle IAR. 
Les acteurs souhaitant profiter de cette démarche ACV plus « fine » et plus « adaptée » aux bioproduits avec une prise en compte plus importante des dimensions territoriales et agronomiques, peuvent contacter le responsable projets du pôle IAR : Jacky Vandeputte – vandeputte@iar-pole.com pour proposer leur cas ACV. 
A travers ce séminaire, de nombreux industriels ont pu davantage cerner l’importance de la démarche ACV dans un contexte nouveau de réglementations nationales et de directives européennes. 

*L’Analyse du Cycle de Vie (ACV) est un outil qui évalue les impacts sur l’environnement d’un produit ou d’un service, du berceau (extraction des matières premières) à la tombe (traitement en fin de vie des déchets) en passant par la production, le transport, et l’utilisation. L’ACV est activement promue par le Programme des Nations Unies pour la protection de l’Environnement (PNUE) et fait l’objet de normes internationales (ISO 14’040-44) – Source Ecointesys
**L’éco-conception est une démarche préventive et globale qui permet de réduire les impacts négatifs des produits sur l’environnement en adoptant une vision cycle de vie ; elle prend place au moment de la conception d’un nouveau produit ou à l’occasion d’un changement dans son processus de fabrication. Une démarche d’éco-conception engage l’entreprise dans un processus d’amélioration continue et d’innovation – Source Ecointesys
L’ADEME aide à l’éco-conception et la soutient techniquement et financièrement.

Lien utile : Note d’introduction téléchargeable :
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12921)
Pour en savoir plus sur le Pôle IAR : www.iar-pole.com
Pour en savoir plus sur Agro-Transfert Ressources et Territoires : www.agro-transfert-rt.org


Contacts : 
Responsable communication : Mme. Claire Gerard / gerard@iar-pole.com 
Responsable projets : M. Jacky Vandeputte / vandeputte@iar-pole.com 
Chargée de projets « ACV » : Mlle Caroline Godard / c.godard@agro-transfert-rt.org 
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